
 
Paris, le 6 juillet 2022 

 

Objet : Alerte sur la situation des solidarités et de la santé en Île-de-France 
 

 

Madame la Députée, Monsieur le Député, 
 
Vous avez récemment été élu.e en tant que parlementaire au sein de l’Assemblée nationale et je 
tiens personnellement à vous en féliciter. Vous allez œuvrer dans une situation où le Parlement 
aura une place particulièrement déterminante et dans un moment où des choix décisifs pour notre 
pays sont à entreprendre. 
 
Il en est ainsi notamment des solidarités et de la santé qui sont en danger et pour lesquelles nous 
devons collectivement préparer l’adaptation de notre société aux vulnérabilités de tous ordres et à 
la transition démographique. 
 
L’Uriopss Île-de-France est une association reconnue d’utilité publique qui a plus de 70 ans 
d’existence. Elle s’inscrit dans un réseau composé de 15 Unions régionales similaires à la nôtre, 
implantées dans chaque région française, et de l’Uniopss au niveau national. Ce réseau se mobilise 
pour répondre au mieux aux besoins des personnes vulnérables et fragiles. Pour cela, il unit, défend 
et valorise au quotidien les acteurs du champ privé non lucratif des secteurs sanitaire, social et 
médico-social. 
 
En Île-de-France, nos 400 adhérents, gestionnaires de près de 2000 établissements et services au 
sein desquels œuvrent 100 000 salariés et bénévoles, font de nous la principale organisation 
francilienne représentative sur les questions liées au handicap, au vieillissement, à la lutte contre 
l’exclusion, à la protection de l’enfance et à la santé. 
 
Aussi, avec l’expertise de terrain de nos adhérents, nous pouvons contribuer à vos fonctions de 
législateur et de contrôle des politiques publiques en la matière. Notre approche se veut 
constructive et exigeante, prenant en compte avant tout l’intérêt des personnes concernées et leurs 
droits fondamentaux. 
 
Avec mes collègues et notre équipe, nous sommes ainsi à votre disposition pour vous rencontrer 
afin d’échanger sur plusieurs enjeux prioritaires :  
 

- La pénurie de professionnel.le.s, liée à de nombreux facteurs (bas salaires, pénibilité, accès 
au logement, cherté des transports, problématique de garde d’enfant, etc.), avec pour 
conséquences directes l’usure des équipes toujours en poste et un impact sur la délivrance 
des soins et des accompagnements proposés ; 
 

- Le contexte actuel d’inflation, en particulier la flambée des coûts liés à l’énergie, qui a déjà 
un impact pour les publics pauvres et précaires ainsi que les classes moyennes, et, parce qu’il 



 

n’est à ce jour pas pris en compte dans les financements de nos établissements et services, 
vient plus encore fragiliser leurs modèles économiques basés sur la non-lucrativité ;  
 

- La nécessité d’une loi autonomie pour permettre le maintien à domicile lorsque cela est 
possible, lutter contre l’isolement ou encore décloisonner les secteurs dans une logique de 
parcours de la personne ;  
 

- L’accélération du virage inclusif dans le respect du choix des personnes, notamment en 
termes d’accessibilité, de scolarisation et d’insertion professionnelle. En cela, les Jeux 
Olympiques et Paralympiques de Paris 2024 représentent une formidable opportunité de 
progression de toute la société ; 

 
- La réduction des inégalités territoriales en Île-de-France que la crise liée à la pandémie 

de Covid-19 n’a fait que souligner et creuser. L’accès au logement, aux droits, à la santé, à 
l’alimentation et à l’emploi sont tant d’éléments essentiels pour prévenir les glissements vers 
la précarité ;   

 
- Un fort investissement au bénéfice de l’enfance, de la jeunesse et des familles à 

travers le soutien à la parentalité, le développement de la prévention spécialisée, 
l’accompagnement vers l’autonomie (scolarité, logement, emploi, etc.) ; 

 
- La transformation numérique des établissements et services sociaux et médico-

sociaux au service des personnes soignées et accompagnées, avec par exemple la création 
impérative d’un dossier usager informatisé (DUI). 

 
Avec toutes les personnes vulnérables et leurs proches, avec toutes celles et ceux qui pensent 
nécessaire d’agir aujourd’hui pour prévenir nos vulnérabilités à venir, je compte sur votre 
engagement afin de rendre l’Île-de-France résolument solidaire et inclusive.  
 
En vous renouvelant mes félicitations et la proposition d’un temps d’échange plus approfondi sur 
les sujets que nous portons, je vous prie de croire, Madame la Députée, Monsieur le Député, à 
l’assurance de mes salutations les meilleures. 
 
 
 
 
 
 

Daniel GOLDBERG 
Président de l’Uriopss Île-de-France 

 
L’Uriopss Île-de-France, tout comme l’Uniopss, est membre fondateur du Pacte du pouvoir de vivre. Ce pacte est 
une alliance de plus de 60 organisations, actrices majeures dans la protection de l’environnement, la lutte contre 
la pauvreté, le soutien aux migrants, le monde étudiant, le monde du travail, l’éducation populaire, l’économie 
sociale et solidaire et la mutualité. Elles sont à l’initiative de 90 propositions pour un modèle de société 
écologique et socialement juste, permettant à chacun.e le pouvoir de vivre et d’agir au quotidien. 

Plus d’informations : https://www.pactedupouvoirdevivre.fr/  

https://www.pactedupouvoirdevivre.fr/

